
LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE
Félicitations aux nouveaux élus du Conseil Municipal des Enfants. Accompagnés 
de Madame Cécile LANDREAU-BONENFANT, Adjointe aux affaires scolaires, ils ont 
participé, auprès des membres de l’UNC, à la commémoration de l’Armistice du 11 
novembre avec un sérieux exemplaire.

Dans notre Écho dossier, nous mettons à l’honneur notre Communauté. Les asso-
ciations, les commerçants, les écoles, les particuliers, les agents municipaux, les 
élus, collectivement et soudés, se mobilisent chaque année pour une cause natio-
nale : le Téléthon. Sous l’impulsion de Messieurs Jean DANIEAU et Daniel ROBARD, 
il y a 25 ans, Saint-Gervais s’engageait dans cette aventure. Depuis Madame Ma-
ryse BONNAMY, membre du CCAS, coordinatrice de secteur du Téléthon et Mon-
sieur Jean LOIZEAU, Adjoint à la communication, aux affaires culturelles, sportives 
et de loisirs ont repris les rênes de l’organisation de ce week-end bien rempli. Merci 
à tous pour cet engagement participatif et altruiste qui contribue aux combats de 
l’AFM-Téléthon : 
• développer la recherche pour innover, notamment sur les thérapies issues de la 
connaissance du gène : une chance pour la France ; 
• simplifier le parcours de vie des personnes malades ;
• garantir enfin les droits et la citoyenneté des personnes en situation de handicap ; 
• relancer une stratégie nationale « maladies rares ».

Madame Claudie ROBIN, comptable depuis quatre années au service de la commune 
a souhaité rejoindre un service de comptabilité finances plus important et ainsi 
évoluer dans sa carrière. Je la remercie pour son professionnalisme, sa rigueur, ses 
pertinents conseils et sa bonne humeur.
La Directrice Générale des Services Madame Sabine ARNAUD a choisi, elle aussi, 
d’évoluer dans sa carrière professionnelle. Au sein de la Maison des communes, 
elle mettra en oeuvre, lors d’audits, ses compétences pointues et son expérience 
pour conseiller et accompagner des collectivités. J’ai moi-même apprécié toute 
son expertise.
Je tiens à remercier vivement Sabine pour le lien de confiance solide que nous 
avons pu tisser, pour son accompagnement bienveillant lors de ma prise de fonc-
tion de Maire et surtout pour son total engagement au service des Gervinoises et 
Gervinois.

Les fêtes de fin d’année approchent. Nous pourrons nous retrouver en famille et 
entre amis pour des moments de partage. Mes pensées vont aussi aux personnes 
qui ont été éprouvées.
L’ensemble des élus et le personnel communal se joint à 
moi pour vous souhaiter un joyeux Noël et vous présenter 
nos meilleurs voeux pour la nouvelle année 2023.

Richard SIGWALT
Maire de Saint-Gervais
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L E S  ÉC H O S  D U  CO N S E I L

Brèves du Conseil Municipal - Réunions des 19 septembre et 17 octobre

L’ÉCHO DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA VOIRIE

Compte-rendu de la commission voirie 
du 30 août 2022
Les premières esquisses présentées pour l’aménagement 
des routes perpendiculaires à la route départementale 
D948, traversant le bourg, doivent être retravaillées. Plu-
sieurs réunions seront nécessaires pour faire émerger le 
projet.

Programme « chaque goutte compte » – Conven-
tion avec Vendée Eau
Une convention a été signée entre Saint-Gervais et Vendée 
Eau dans le but d’engager la collectivité dans la réduction 
de ses consommations d’eau potable.
En effet, depuis 2006, Vendée Eau propose aux collectivités 
adhérentes de les accompagner dans l’étude et la mise en 
oeuvre de solutions en faveur de la réduction et la maîtrise 
des consommations d’eau des branchements communaux.
En 2015, Vendée Eau a lancé le programme « chaque goutte 
compte » afin de poursuivre la mobilisation des collectivi-
tés sur ce sujet et ainsi aboutir à la mise en oeuvre concrète 
d’actions. La méthode proposée vise à rendre les collectivi-
tés autonomes dans la démarche de diagnostic et de déploie-
ment d’un plan d’actions et, ainsi, à inscrire durablement la 
question de l’eau au coeur de la gestion des équipements 
publics.
Au vu de l’intérêt qu’a rencontré le programme, Vendée Eau 
a décidé de le poursuivre pour une nouvelle période de trois 
ans (2022-2024) et de renforcer l’accompagnement pour 
permettre une véritable appropriation de la démarche pour 
l’ensemble des collectivités.

L’ÉCHO DES ÉCOLES, DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA COMMUNICATION ET DE LA VIE 
CULTURELLE

Bilan du forum des associations
Le forum des associations s’est tenu le samedi 3 septembre 
après-midi. 16 associations y étaient présentes. Un moment 
convivial pour chacun, riche d’échanges et d’inscriptions.
Il est envisagé, pour l’édition 2023, d’organiser de mini olym-
piades sur une journée dans le cadre des activités proposées 
par Terre de Jeux 2024.

Analyse des besoins sociaux
Les CCAS de Beauvoir-sur-Mer, Bois-de-Céné et Saint-Ger-
vais se sont associés pour choisir le cabinet CEAS de la 
Roche-sur-Yon pour réaliser l’analyse des besoins sociaux 
de chacune des collectivités.
Dans ce cadre, des questionnaires ont été mis à disposition 
des Gervinois et une communication spécifique a été réali-
sée. Des tables rondes ont également été organisées avec 
les différents partenaires des communes. 
La restitution de l’analyse aux membres du CCAS est prévue 
fin janvier.

L’ÉCHO DES AFFAIRES GÉNÉRALES

Police Municipale – Convention pour enlève-
ment, mise en fourrière, gardiennage, restitution 
ou destruction de véhicules
En vertu des pouvoirs qu’il tient de l’article L.2212-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le maire est garant de 
la prévention, de la surveillance, du bon ordre, de la tranquil-
lité, de la sécurité et de la salubrité publiques sur le terri-
toire communal. À ce titre, il doit prendre toutes dispositions 
de nature à pouvoir réagir à toutes atteintes qui pourraient 
être engendrées par la présence de véhicules en stationne-
ments gênants ou abandonnés sur la voie publique et ses 
dépendances.
La commune de Saint-Gervais ne disposant pas en interne 
des moyens humains et matériels, ni des compétences né-
cessaires à la gestion d’un service d’exploitation de fourrière 
automobile sur son territoire, il convient de faire appel à un 
prestataire extérieur spécialisé agréé dans le cadre d’une 
convention pour récupérer les véhicules réglementairement 
et les stocker dans un lieu sécurisé. C’est donc le garage 
MIGNET SARL de la Garnache qui est désormais en charge 
de l’enlèvement, du gardiennage et de la restitution des voi-
tures en stationnement gênants ou abandonnés sur la com-
mune ; ce, pour une durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction pour une période maximale de trois ans. 
 

Toutes les délibérations des conseils municipaux 
sont accessibles en ligne sur le site Internet de la commune : 

http://www.saintgervais-vendee.fr/
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L ’ E X P R E S S I O N  D E  L A  L I S T E  N O N  M A J O R I TA I R E

Bonjour à tous, 
 
2018-2022 : 4 années de combats et de procédures menées par le collectif de la Catusière (lieu choisi pour 
l’implantation) contre un projet de poulailler industriel. 
Pour rappel, il s’agit d’une exploitation devant recevoir 39 864 poulets, et non pas 40 000 car le projet serait soumis à 
une réglementation beaucoup plus contraignante, portée par Madame Doucy Guignard, en fait plutôt par le groupe 
LDC (marques : Doux, Le Gaulois, Marie, Maître Coque en France, Drosed en Pologne et, Goldenfood en Hongrie) et 
soutenue par la chambre d’agriculture de Vendée. Cette dernière par courrier en juin 2018 avait d’ailleurs demandé à 
la mairie d’accélérer la procédure de permis de construire pour que les futurs exploitants puissent bénéficier d’aides 
financières. 
Ce qui était vrai hier ne l’est plus aujourd’hui et pour cause : 

 Vouloir mettre sur le marché des poulets de 30 jours à bas coût protégés à coup d’antibiotiques sous prétexte 
que tout le monde doit pouvoir se nourrir est un non-sens. Exporter les fumiers issus de l’élevage à l’autre 
bout de la Vendée par camions en est un autre. 

 C’est un gouffre énergétique : en phase de démarrage il faut apporter d’importantes quantités de chaleur 33° 
pendant les 5 premiers jours pour finir à 23° au 30eme jours soit environ 93,8 kwh/m².  

 C’est oublier la maltraitance animale : au bout des 30 jours de cycle d’élevage juste avant abattage c’est 21 
poulets par m², environ 1500 poussins morts, l’apparition de phénomène de « picage » pouvant conduire au 
cannibalisme, de troubles respiratoires, de dermatites et de difficultés à se déplacer du fait d’une croissance 
accélérée. 

 C’est le bétonnage de l’espace naturel alors que dans le même temps on nous demande de densifier l’existant 
pour justement préserver les surfaces agricoles. 

En conclusion, pour satisfaire l’appétit d’une multi nationale de l’alimentaire (4,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
annuel) nous devrions ne rien dire et laisser faire au détriment de notre environnement et nos choix sociétaux ? Et 
que dire des exploitants agricoles qui sont plus exploités par cette agro-industrie que leur propre volaille. 

Pouvons-nous continuer de ne rien voir, de ne rien entendre et de ne rien dire sur les sujets de 
l’environnement ? A l’heure des huit milliards d’habitants sur la Terre, du réchauffement climatique, des pollutions 
par le plastique et les microparticules, des restrictions d’énergie, de la disparition des espèces, de la surexploitation 
des forêts, il ne se passe pas une journée sans que nous ne parlions directement ou indirectement d’environnement. 
Sommes-nous de simples spectateurs ? Ne sommes-nous pas les acteurs sur notre territoire ? Nos engagements, nos 
motivations, nos choix nous permettent d’avancer pour que le cadre de vie de tous s’améliore, pour que notre pays 
rêvé devienne notre pays réel. 

Alors, parmi ces sujets, sur notre territoire rural, celui de l’agriculture est certainement au cœur de nos 
préoccupations. Des initiatives associatives, entre autres, nous montrent la voie depuis plusieurs années en réalisant 
concrètement des projets assurant ce qui est nommé, depuis le début du XXIe siècle, le développement durable. Par 
exemple, au jardin d’ESNOV, une pédagogie validant des savoirs, des capacités et compétences professionnelles, 
permet la vente des légumes de saison sous forme de paniers aux adhérents. La distribution hebdomadaire de panier 
peut aussi se faire grâce au Collectif Court-Circuit dont le but est de favoriser les productions alimentaires de proximité 
qui ne polluent pas, qui respectent les humains et la biodiversité sauvage. « Actuellement le collectif c'est environ 540 
familles adhérentes et 32 producteurs ! » dixit leur site internet. D’autres actions sont menées entre habitants : à 
Saint-Urbain, un retraité a créé un jardin partagé pour tout le voisinage : « Petit à petit, d’autres personnes adhèrent 
au projet » (Ouest-France 04/09/2022). Cela amène à imaginer des jardins et des poulaillers partagés dans nos 
lotissements, comme des lieux de partage intergénérationnel qui contribueraient au bienêtre de tous sur notre belle 
commune… qu’en dites-vous ? 

Des paysans, des artisans, des commerçants tout autour de nous suivent le même chemin. C’est à nous, habitants de 
Saint Gervais, de choisir comment nous souhaitons nourrir nos familles. 
 
Dire non à ce projet de poulailler industriel c’est bien, l’écrire c’est mieux. Vous pouvez le faire en déposant à la mairie 
pendant la consultation publique qui aura lieu du 28 novembre au 23 décembre 2022. C’est également possible en 
venant assister à la séance du conseil municipal qui devra donner un avis sur le sujet dans les mois à venir. 
 
En vous souhaitant de bonnes fêtes de fin d’années autour d’une « vrai » volaille. 
 
Liste Réinventons Saint-Gervais 
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Gervinoises, Gervinois, associations, commerçants 
et municipalité : tous investis pour une grande cause

Depuis 25 ans, la commune de Saint-Gervais se fait le relai, sur le terrain, de la campagne nationale du Télé-
thon. Ainsi, chaque année, sous l’égide de la municipalité organisatrice, les Gervinoises et Gervinois, associa-
tions et commerçants se mobilisent ensemble afin de récolter des dons pour la recherche contre les maladies 
génétiques neuromusculaires.

25 ans de mobilisation

En 1987, le Téléthon devenait le grand marathon télévisé que 
l’on connaît. Dès lors, se mettaient en action, partout sur le 
territoire français, des bénévoles et partenaires organisant 
des animations pour aider la récolte de dons. Dix ans après 
ces débuts, la commune de Saint-Gervais répondait à l’appel 
lancé par l’AFM-Téléthon, emmenée par Jean DANIEAU, alors 
conseiller municipal et Daniel ROBARD, lui-même parent 
d’un enfant malade. L’heure était alors à la mutualisation 
puisque cinq communes s’unissaient pour la cause : Saint-
Gervais, Beauvoir, Saint-Urbain, Bouin et Le Perrier. « En 95-
96, le Foyer des Jeunes avait réalisé une vente de croissants 
pour financer leurs activités. Quand ils ont arrêté en 1997, le 
Téléthon a repris l’initiative à son compte » explique Maryse 
BONNAMY. C’est que l’ancienne conseillère municipale, en-
gagée de la première heure, connaît très bien le sujet.

Équipe du Téléthon

Du 2 au 4 décembre, Saint-Gervais a connu un nouveau week-end de Téléthon. En effet depuis 1997, sous l’action du Conseil 
Municipal, c’est collectivement que les acteurs gervinois se mobilisent en faveur de cette grande cause nationale.

Deux actions historiques

Parmi les nombreuses actions mises en place par le Télé-
thon gervinois, deux ont traversé les années : la vente de 
croissants et le loto.
La vente de croissants est un classique du Téléthon. 
Jusqu’en 2020, distribués à domicile grâce à l’intervention 
du Conseil Municipal des Enfants ou enlevés sur place, elle 
a été, cette année, prise en charge par les parents d’élèves 
des écoles – Les Guernovelles et Notre Dame de Bordevert. 
Ces derniers ont ainsi pris les commandes en amont avant 
d’effectuer la distribution le samedi matin du Téléthon. Cette 
activité a toujours été réalisée en lien avec la boulangerie de 
Saint-Gervais. 
Le loto, quant à lui, est devenu, au fil du temps, le véritable 
moteur du Téléthon. Fruit d’une mobilisation sans faille 
d’une équipe de Gervinois, il génère, en effet, à lui seul un 
tiers de la somme finale collectée. Les lots, issus de dons 
d’entreprises locales, du Conseil Départemental ou encore 
de partenaires tels que Le Puy du Fou, permettent d’attirer 
une foule nombreuse à la salle des Primevères. Cette an-
née, ce sont 720 cartons qui ont été vendus aux 155 joueurs 
venus en découdre à coups de «quine» et de «carton plein». 
Un record !
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Un investissement général

Depuis 2014, les communes, autrefois rassemblées sous la 
même coordination, font chemin chacune de leur côté. Pour 
Saint-Gervais, ce sont, aujourd’hui, Maryse BONNAMY, coor-
dinatrice de secteur, et Jean LOIZEAU, Adjoint au maire, qui 
sont à la manoeuvre. Et, la mobilisation ne se dément pas : 
chaque année, des animations diverses et variées ras-
semblent la population et les différents acteurs gervinois 
autour de la collecte de dons. 
Ce 25e Téléthon gervinois faisait pourtant figure de renou-
veau. En effet, les animations ont dû retrouver un second 
souffle afin de renouer avec les bonnes recettes des éditions 
pré-Covid. Pour ce faire, municipalité, associations, commer-
çants et habitants avaient préparé un week-end bien rempli. 
Au programme, dès le vendredi soir 2 décembre et jusqu’au 
dimanche matin : un loto, la découverte de sports et de loisirs 
en tous genres, un circuit pédestre sillonnant les voies pié-
tonnes de Saint-Gervais, des ventes de croissants, gâteaux 
et boissons… 
C’est ainsi qu’aux côtés de la mairie et des particuliers, les 
associations de Saint-Gervais se sont largement impliquées 
à l’image de l’Amicale laïque qui a permis aux visiteurs de 
s’initier au ping-pong, à la sophrologie, au yoga ou encore au 
fitness. De leur côté, les Palets gervinois ont proposé de se 
rencontrer autour de leur jeu fétiche alors que La Compa-
gnie Fabigan a donné l’opportunité au public de découvrir les 
danses du monde, le Pilates ou encore les arts du cirque. Les 
associations de parents d’élèves des écoles (OGEC, APEL et 
APEG) engagées, ensemble, dans la vente de croissants et de 

gâteaux maison, ont également tenu le bar le vendredi soir ; 
bar qui, le samedi, a été géré par l’équipe des Projots ger-
vinois. Par ailleurs, pour la première année, l’ASSOLI s’était 
jointe à l’événement en proposant des animations de jeux de 
société et de jeux en bois. Chaque année, l’Association So-
cioculturelle et de Liens Intergénérationnelles participe, en 
effet, au Téléthon d’une des communes du secteur en impli-
quant des groupes de jeunes dans la réalisation d’actions. 
Pour clore ce week-end au profit du Téléthon, c’était fina-
lement au tour de l’AS Saint-Gervais de prendre sa part en 
organisant un tournoi pour les enfants à la salle de sports le 
dimanche matin. 
La Gervinoise, le club du 3e âge, avait, au préalable, profité de 
deux tournois de cartes organisés en octobre et novembre 
pour recueillir les dons des participants. La médiathèque, de 
son côté, s’était aussi impliquée pour la cause en reversant 
la recette de la vente de ses livres déclassés. Enfin, les food-
trucks – Le Truck d’Aldo, L’Authentik et Daddy’s Pizza – ont 
tous trois reversé un pourcentage des ventes réalisées à une 
date fixée. Forte de son succès en 2021, cette action avait été 
reconduite cette année.

« C’est bien la municipalité qui organise » précise Maryse 
BONNAMY. « Sans l’investissement des agents pour le mon-
tage et le nettoyage des salles, l’événement ne pourrait pas 
avoir lieu » et Jean LOIZEAU d’ajouter : « C’est l’engagement 
de tout le monde : des particuliers, des associations et des 
commerçants, qui permet la collecte des dons et donc la 
réussite du Téléthon. Un grand merci à tous ».
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Samedi 22 octobre, afin de clôturer la thématique sur les émotions, la média-
thèque a proposé un spectacle pour les enfants de 2 à 8 ans. Une quarantaine 
de personnes (petits et grands) ont assisté à la représentation intitulée « Émo-
tions ». Interprété par Karine LE MAY de la Compagnie Arts Symbiose, ce spec-
tacle, intimiste et poétique, racontait, sans parole, les petites et grandes émo-
tions de la vie : rire, se faire peur, laisser éclater sa colère, trouver le calme après 
la tempête, s’amuser. La comédienne a ensuite pris un temps pour échanger 
avec les enfants sur leurs ressentis et répondre à leurs questions. L’après-midi 
s’est terminé par un goûter offert par la municipalité. 

Marché de Noël
Le dimanche 20 novembre s’est déroulé le marché de noël de l’Arc en ciel 
gervinois. Pour l’occasion, de nombreux exposants et créateurs avaient 
répondu à l’appel proposant nourriture, accessoires, objets de décoration… 
Après deux années sans marché de noël, l’association gernivoise et ses béné-
voles étaient heureux d’accueillir tous les visiteurs et sont déjà prêts à les 
retrouver l’année prochaine. 

« Émotions » à la médiathèque

Chaque année, la municipalité propose aux personnes âgées 
de 75 ans et plus, résidant sur la commune, de choisir entre un 
repas ou un colis. C’est ainsi que le repas, organisé le jeudi 20 
octobre 2022 à la salle des Primevères par la commune, a réuni 
70 Gervinois. Les convives ont pu profiter d’une ambiance fes-
tive grâce à l’animation de l’orchestre Les Canotiers de Comme-
quiers et d’un déjeuner proposé par le traiteur BOUTOLLEAU et 
le boulanger du Fournil de Saint-Gervais ; décoration et service 
à table ont été assurés par les membres du CCAS.
Les personnes ayant préféré le colis se sont vu remettre 
une sélection de produits locaux préparée en amont par les 
membres du CCAS. 

Repas et distribution de colis pour nos aînés

11 novembre
Cette année pour le 11 novembre, les élus municipaux de Saint-Urbain, 
Beauvoir et Saint-Gervais s’étaient donné rendez-vous au monument 
aux morts gervinois – désormais complètement rénové. C’est ensemble, 
et accompagnés des représentants de l’UNC (Union Nationale des Com-
battants), des autorités civiles et militaires ainsi que des jeunes élus du 
Conseil municipal des enfants, qu’ils ont commémoré l’armistice de 1918. 
Une messe a également été donnée afin de rendre hommage à tous les 
morts pour la France. La commémoration s’est poursuivie par un repas.
Cet événement était le premier de l’UNC devenue « Association locale UNC 
de Saint-Gervais ». Si l’UNC obéit désormais aux règles qui régissent les 
associations, son principe et ses missions restent inchangées : perpétuer 
le souvenir des anciens combattants, assurer une présence aux différentes 
cérémonies, apporter une aide sociale et s’ouvrir aux jeunes générations. 
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À savoir

Conseil Municipal 
Les prochaines réunions du conseil municipal auront lieu les 
lundis 23 janvier, 27 février et 3 avril à 20 heures.

Quoi de neuf ?
A.D.S : Assistance, dépannage, services ; enduits et peintures 
intérieures et extérieures, montage de meubles, entretien des 
espaces verts, petite électricité et plomberie, aménagement ; 
Sébastien FÉLIX, 43 rue de Bordevert – 06 65 76 71 94
adsfelix85@gmail.com – Facebook

Chez Cracotte et Biscotte : vente sur les marchés et à domi-
cile de viande issue d’éleveurs locaux et de plats cuisinés ; 
26 Chemin des Gats – 06 68 81 74 63
cracotte.biscotte85@hotmail.com – Facebook

État civil
 

  

Mariage

• Karine SCHNEIDER 
 et Christophe TOUCHART, 
 le 29 octobre.

Naissance

• Zélie BESSEAU,
 née le 28 septembre.

Décès

• Marie-Christine BOUYER
 née FOLNY, 
 57 ans ;

• Robert GAUVRIT, 
 73 ans ;

• Annie GIRAUDET 
 née BARRETEAU, 
 78 ans ;

• Gabriel DUFIEF, 
 91 ans.

Présentation du CME

De gauche à droite, au second plan : 
Florence LAURENT (ASSOLI) – Lydia EVEILLARD, Johann 
LE CIGNE, Stéphanie POTIER et Audrey NICOU (élus com-
mission affaires scolaires) – Cécile LANDREAU-BONENFANT 
(adjointe en charge de la commission vie scolaire) 

De gauche à droite, au premier plan : 
Shana GILOUPPE, Callie BORDAGE-FAURE, Chloé BESNARD-
CHAMPFAILLY, Noan MOUTON, Arthur POTIER, Cléo MILCEN-
DEAU, Raphaël NICOU, Tony COUTHOUIS, Maël LEFEVRE-
LOGEROT – absente sur la photo : Julie GUIHAL.

Prix du Gois
Lisez les cinq  premiers  romans  en compétition puis votez 
pour votre préféré !

Fermeture mairie et médiathèque
La médiathèque et la mairie seront fermées les samedis 24 
et 31 décembre.



L ’ ÉC H O  E N  R E P È R E S

   Vos événements à venir

08/01
Concours de tir à l’arc
Les Archers du Pays du Gois
Salle de sports

28/01
Veillée Gervinoise
Patrimoine et Tradition
Salle des Primevères

18/02
Concours de belote
UNC/AFN
Salle des Primevères

26/02
Loto
OGEC école Notre Dame de Bordevert 
Complexe des Primevères

26/02
Concours Club et Poney
Jump'in de Challans
Haras des Presnes

04/03
Tournoi des 3 raquettes
Amicale Laïque 
Complexe des Primevères

24 et 25/03, 
31/03 et 01/04

Soirée Café-Théâtre
Les Projots Gervinois
Salle des Primevères

15/04
Bal traditionnel 
Amicale Laïque 
Salle des Primevères

22 et 23/04
Salon du livre 
Patrimoine et Tradition 
Complexe des Primevères

   Et à la médiathèque ?

Janvier/Février Exposition 
« Vrai/Faux dans l’info » prêtée par la BDV

27/01, 24/02, 
24/03

P’tit Déj’Lecture
10 h – Gratuit – Public adulte
 Inscription obligatoire – Places limitées

10/02 et 14/04
Raconte-moi des histoires
10 h – Gratuit – 0-4 ans
Inscription obligatoire – Places limitées

10/02 et 14/04
Soirée pyjama
19 h 30 – Gratuit – à partir de 5 ans
Inscription obligatoire – Places limitées

   Les matchs à domicile

Foot seniors - 15 h

29/01 – Soullans les Hirondelles

12/02 – Île d’Yeu SS

26/02 – Beauvoir USM

19/03 – Apremont La Chapelle

Les Agendas de l’Écho
Personnel municipal
de nouveaux visages
à la mairie
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Depuis le 28 novembre, Mme Sonia CHARTIER 
remplace Mme Claudie ROBIN au service 
comptabilité. Après avoir travaillé dix ans 
dans le privé en qualité de comptable, elle 
a occupé différents postes à la mairie de 
Notre-Dame-de-Monts.

Après une première vie professionnelle au 
sein de l’Éducation nationale, M. Jean-Hervé 
KREH s’est reconverti dans la Fonction 
publique territoriale en 2010 où il a occupé 
un poste de comptable/gestionnaire RH 
puis Directeur Général Adjoint. Depuis le 1er 

novembre, il est le nouveau Directeur Général des Services 
de Saint-Gervais en remplacement de Mme Sabine ARNAUD.

Le recensement permet de connaître le nombre de per-
sonnes qui vivent en France et dans chaque commune. 
Réalisé tous les cinq ans, il est un élément indispensable 
de la prise de décisions de l’action publique.

Des visites à domicile
Entre les 19 janvier et 28 février, des agents recenseurs re-
crutés par la mairie se présenteront à votre domicile pour 
vous remettre des identifiants permettant de répondre à 
un questionnaire en ligne, sur Internet.

Soyez vigilants : chaque agent recenseur devra vous pré-
senter sa carte portant son nom et sa photo ainsi que le 
cachet de la mairie.
Pour répondre  au questionnaire, deux solutions s’offrent 
à vous :
• en ligne, sur Internet ;
• sur les documents papier laissés par l’agent recenseur.
Renseignement en mairie, au 02 51 68 73 14 ou
http://www.saintgervais-vendee.fr.

Recensement : 
nous comptons sur vous !

Jocelyne 
VAUSSOUÉ

Marie-Odile 
VAUSSOUÉ SAPIN

Christian 
DESVERRONNIÈRES

Catherine 
ROBIN

Geneviève 
LESAINT


